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Réception des colis contenant 

des substances radioactives 

 

- Vérifier l’intégrité du colis 
En cas de traces d’humidité ou de colis abîmé, refuser le colis et 
avertir le Service de Contrôle Physique (ainsi que le destinataire 
final si nécessaire). 

 
- Vérifier la correspondance entre commande, livraison et 
bordereau de livraison. 

 
- Tenir à jour un registre de réception des substances 
radioactives reprenant les informations suivantes : isotope, 
activité, date de livraison, fournisseur et destinataire final (voir 
annexe). 

 
- Si le colis arrive directement dans le service du destinataire 
final, stocker le colis en chambre chaude. 

 
- Si le colis arrive au Service de Réception des marchandises, 
déposer le(s) colis en lieu sûr (localisation dûment signalé et 
approuvé par le Service de Contrôle Physique) jusqu’à 
enlèvement par le destinataire final. 
Enregistrer la prise en charge par le destinataire final (signature 
dans le registre de réception) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C7 – version 1.0 – 30/06/2011 



 

Réception des colis contenant des substances radioactives. 
 
 

Date Fournisseur/Livreur Isotope Etat du colis 
Colis réceptionné par 
(NOM + signature) 

Destinataire final 
(nom + signature) 
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